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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu, le 23 septembre 1996, de la délégation de la République du Nicaragua
la notification ci-après concernant le recours à la clause de sauvegarde spéciale (tableau MA:5).

_______________

Le gouvernement de la République du Nicaragua notifie qu'il n'a appliqué jusqu'ici aucune
mesure de sauvegarde spéciale pour les produits figurant dans la Partie I, section I-A, de sa liste
d'engagements.




